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(54)  Machine  à  magasin  escamotable  de  stockage  pour  la  dilatation  des  tubes  des  batteries 
d'échange  thermique  du  type  aileté 

(57)  La  machine  comprend  un  magasin  mobile  de 
stockage  (1  9)  qui,  lors  de  chaque  modification  apportée 
au  nombre  de  tiges  de  dilatation  (10)  portées  par  la  tête 
mobile  (3),  est  amené  dans  l'axe  de  déplacement  de  cet- 
te  tête  pour  recevoir  toutes  les  tiges.  Des  moyens  de 
sélection  sont  prévus  pour  prélever  dans  le  magasin 
(19)  et  fixer  sur  la  tête  (3)  les  tiges  désirées  pour  une 
nouvelle  batterie.  Le  magasin  (19)  est  ensuite  ramené 
à  la  position  escamotée  initiale. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  aux  batteries  d'échan- 
ge  thermique  comprenant  une  multitude  d'ailettes  mon- 
tées  transversalement  le  long  d'une  série  de  tubes  rec- 
tilignes  orientés  parallèlement  les  uns  aux  autres  et  re- 
liés  par  paires  par  des  portions  coudées. 

On  sait  que  pour  assurer  une  fixation  parfaite  des 
ailettes  sur  les  tubes  et  améliorer  ainsi  la  transmission 
thermique  entre  lesdites  ailettes  et  tubes,  il  est  néces- 
saire,  une  fois  les  ailettes  provisoirement  montées  le 
long  des  tubes  et  préalablement  à  la  pose  des  parties 
de  raccordement,  de  procéder  à  la  dilatation  à  force  de 
ces  tubes.  Cette  opération  est  le  plus  souvent  réalisée 
en  introduisant  dans  chacun  des  tubes  de  la  batterie  une 
tige  pourvue  d'un  embout  en  forme  d'olive  dont  le  dia- 
mètre  est  légèrement  supérieur  au  diamètre  interne  des 
tubes. 

Les  documents  US-A-3  487  (SAMES),  FR-A-2  369 
033  (CHAUSSON)  et  US-A-4  738  130  (HOMMA)  illus- 
trent  bien  cette  technique. 

Pour  obtenir  l'enfoncement  simultané  de  l'ensem- 
ble  des  tiges  de  dilatation,  on  a  généralement  recours 
à  des  machines  semblables  à  des  presses,  qui  compor- 
tent  une  tête  mobile  équipée  d'une  série  de  tiges  paral- 
lèles,  et  un  nez  fixe  au  droit  duquel  est  retenue  la  bat- 
terie  à  dilater.  Entre  la  tête  et  le  nez  sont  prévus  des 
chariots  de  guidage  propres  à  éviter  tout  flambage  in- 
tempestif  des  tiges. 

Bien  évidemment,  les  tiges  de  dilatation  doivent 
être  prévues,  sur  la  tête  mobile  et  au  travers  des  chariots 
de  guidage,  en  nombre  strictement  identique  à  celui  des 
tubes  des  batteries  à  travailler.  Or,  ce  nombre  diffère 
très  sensiblement  suivant  les  différents  types  de  batte- 
ries,  en  fonction  notamment  de  la  capacité  d'échange 
thermique  prévue  pour  celles-ci. 

On  conçoit  dans  ces  conditions  que  l'adaptation 
d'une  telle  machine  à  la  dilatation  d'un  nouveau  type  de 
batteries  implique  un  travail  long  et  fastidieux.  Effecti- 
vement,  si  les  nouvelles  batteries  à  dilater  comportent 
un  nombre  de  tubes  inférieur  à  celui  des  batteries  anté- 
rieurement  travaillées,  il  y  a  lieu  de  démonter  de  la  tête 
mobile  les  tiges  excédentaires  et  de  les  dégager  ma- 
nuellement  des  chariots  de  guidage.  Dans  le  cas  inver- 
se,  c'est-à-dire  si  les  nouvelles  batteries  présentent  un 
nombre  de  tubes  supérieur  à  celui  des  précédentes,  il 
faut  au  contraire  engager  des  tiges  supplémentaires 
dans  les  ouvertures  des  différents  chariots  de  guidage 
et  assujettir  leur  extrémité  sur  la  tête  mobile. 

Ces  opérations,  confiées  à  un  personnel  spécialisé, 
se  révèlent  très  coûteuses,  ne  serait-ce  que  par  suite 
de  l'arrêt  prolongé  du  cycle  de  fabrication  des  batteries 
échangeuses,  surtout  lorsqu'on  a  affaire  à  des  produc- 
tions  en  petites  séries  qui  nécessitent  évidemment  des 
adaptations  fréquentes. 

C'est  à  cet  inconvénient  qu'entend  principalement 
remédier  la  présente  invention,  laquelle  consiste  essen- 
tiellement  à  doter  la  machine  d'un  magasin  mobile  de 

stockage  qui,  lors  de  chaque  modification  apportée  au 
nombre  de  tiges  de  dilatation,  est  déplacé  pour  être 
amené  suivant  l'axe  de  coulissement  de  la  tête  mobile 
de  la  machine  afin  de  recevoir  toutes  les  tiges  portées 

s  par  celle-ci,  automatiquement  déverrouillées  sur  ladite 
tête.  Le  magasin  est  pourvu  de  moyens  de  sélection  qui 
agissent  sur  les  tiges  stockées  qu'on  désire  fixer  à  nou- 
veau  à  la  tête  mobile,  ces  tiges  se  trouvant  automati- 
quement  verrouillées  sur  celle-ci.  La  tête  se  déplace  en- 

10  suite  pour  que  les  tiges  dont  elle  a  été  rendue  solidaire 
soient  complètement  dégagées  du  magasin  qui  est  en- 
fin  commandé  pour  revenir  à  la  position  escamotée  ini- 
tiale  qui  permet  le  travail  de  dilatation. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  permet- 
15  tra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caractéristi- 

ques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est  sus- 
ceptible  de  procurer: 

Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  montrant  sché- 
20  matiquement  l'agencement  général  d'une  machine 

suivant  l'invention,  représentée  à  la  position  de 
chargement,  prête  à  recevoir  une  batterie  à  dilater  ; 
Fig.  2  est  une  coupe  verticale  schématique  mon- 
trant  à  plus  grande  échelle  la  partie  inférieure  de  la 

25  machine  suivant  fig.  1  ,  avec  la  batterie  représentée 
en  cours  de  dilatation  ; 
Fig.  3  illustre  la  mise  en  place,  sur  le  nez  fixe,  des 
sabots  qui  assurent  la  sélection  des  tiges  de  dilata- 
tion  en  fonction  de  la  conformation  des  batteries  à 

30  dilater  ; 
Fig.  4  à  7  sont  des  coupes  verticales  de  détail  re- 
présentant  le  verrouillage  et  le  déverrouillage  des 
tiges  sur  la  tête  mobile  et  dans  le  magasin  de  stoc- 
kage,  ainsi  que  la  sélection  de  ces  tiges  ; 

35  -  Fig.  8  à  13  sont  des  schémas  illustrant  le  déplace- 
ment  des  organes  mobiles  de  la  machine  lors  de 
l'adaptation  de  celle-ci  à  la  dilatation  d'une  batterie 
ailetée  d'un  type  différent. 

40  A  la  façon  usuelle,  la  machine  représentée  en  fig. 
1  comprend  un  bâti  vertical  1  convenablement  renforcé 
et  haubané.  Parallèlement  aux  montants  1a  de  ce  bâti 
1  sont  prévues  deux  colonnes  2  le  long  desquelles  cou- 
lisse  une  tête  mobile  3,  actionnée  à  l'aide  de  vérins  hy- 

45  drauliques  4.  Le  bâti  1  supporte  également  deux  tiges 
filetées  5  orientées  verticalement  et  entraînées  en  rota- 
tion  à  leur  base  par  un  moto-réducteur  6  associé  à  un 
arbre  horizontal  6a  de  liaison.  Ces  tiges  5  assurent  le 
déplacement  vertical  d'une  traverse  double  7  associée 

so  à  un  moteur  d'actionnement  8  pour  la  manoeuvre  usuel- 
le  des  cônes  d'évasement  destinés  à  conférer  aux  ex- 
trémités  libres  des  tubes  des  batteries  un  profil  évasé 
facilitant  le  raccordement  desdits  tubes.  Entre  la  tête  3 
et  la  traverse  double  7  sont  placés  des  chariots  9  qui 

55  coulissent  le  long  des  colonnes  2  pour  assurer  le  guida- 
ge  des  tiges  de  dilatation  10  portées  par  la  tête  3,  les- 
quels  chariots  sont  à  la  façon  en  soi  connue  reliés  les 
uns  aux  autres  par  des  liens  souples. 
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Au  bâti  vertical  1  est  associé  un  tablier  pivotant  de 
chargement  11.  A  son  extrémité  tournée  vers  le  bâti  1, 
ce  tablier  1  1  est  équipé  d'un  nez  fixe  1  2  destiné  à  former 
appui  pour  les  batteries  à  dilater.  Comme  montré  en  fig. 
2,  des  vérins  hydrauliques  13  portés  par  le  bâti  1  assu- 
rent  le  basculement  du  tablier  11,  de  l'orientation  hori- 
zontale  suivant  fig.  1  à  l'orientation  verticale  suivant  fig. 
2,  moyennant  pivotement  autour  de  deux  axes  latéraux 
référencés  14  en  fig.  2.  A  la  façon  connue,  le  tablier  11 
est  pourvu  d'une  série  de  plaques  15  que  des  chaînes 
latérales  15a  relient  les  unes  aux  autres,  lesdites  chaî- 
nes  étant  entraînées  en  translation  par  un  moteur  élec- 
trique  (non  représenté).  Ces  plaques  15  sont  destinées 
à  supporter  les  batteries  à  dilater,  maintenues  latérale- 
ment  par  des  taquets  réglables  1  6  (cf.  fig.  1  ). 

Comme  représenté  en  fig.  3,  le  nez  fixe  1  2  compor- 
te  une  série  de  perforations  12a  pour  l'insertion  des  fi- 
ches  de  fixation  17a  d'une  série  de  sabots  amovibles 
1  7.  A  l'opposé  des  fiches  1  7a,  chaque  sabot  1  7  est  creu- 
sé  d'une  cavité  1  7b  à  fond  concave,  propre  à  former  lo- 
gement  pour  les  coudes  18a  prévus  dépassants  sur 
l'une  des  faces  d'extrémité  des  batteries  ailetées  1  8.  En 
vis-à-vis  de  chaque  perforation  12a,  il  est  prévu  un  cap- 
teur  ou  contacteur  électrique  C  fixé  sur  la  face  arrière 
du  nez  fixe  12. 

En  arrière  du  bâti  1  par  rapport  au  tablier  11  ,  la  ma- 
chine  comporte  un  magasin  escamotable  de  stockage 
1  9.  Comme  montré  en  fig.  2,  la  base  de  ce  magasin  1  9 
est  pourvue  de  quatre  patins  19a  et  d'un  écrou  à  billes 
19b.  Chaque  patin  19a  est  engagé  dans  une  glissière 
horizontale  20,  tandis  que  l'écrou  à  billes  19b  coopère 
avec  une  vis  horizontale  de  commande  21  .  La  vis  21  est 
entraînée  en  rotation  par  un  moto-réducteur  22,  et  l'on 
conçoit  que  la  manoeuvre  de  cette  vis  21  assure  le  dé- 
placement  horizontal  du  magasin  19  dans  un  sens  ou 
dans  l'autre  moyennant  une  commande  appropriée  du 
mécanisme  moteur  21  -22. 

La  face  avant  du  magasin  19  est  équipée  d'un  dis- 
positif  éclipsable  de  dosseret  23  analogue  à  celui  qui 
équipe  le  tablier  11  ,  en  ce  sens  qu'il  est  formé  d'une  sé- 
rie  de  plaques  24  reliées  les  unes  aux  autres  par  deux 
chaînes  latérales  24a  convenablement  entraînées  en 
translation.  Comme  illustré  en  fig.  2,  à  la  position  relevée 
du  tablier  11,  les  plaques  15  et  24  viennent  retenir  la 
batterie  18  en  cours  de  dilatation,  cette  batterie  prenant 
appui  contre  le  nez  fixe  1  2  par  l'intermédiaire  des  sabots 
17,  en  se  trouvant  orientée  suivant  l'axe  de  déplace- 
ment  vertical  de  la  tête  mobile  3  et  de  la  traverse  double 
7. 

Le  magasin  1  9  comprend  une  série  de  tubes  verti- 
caux  25  (fig.  4)  en  nombre  égal  au  nombre  maximum 
de  tiges  de  dilatation  10  susceptibles  d'être  fixées  à  la 
tête  mobile  3  ;  ces  tubes  25  sont  rendus  rigidement  so- 
lidaires  des  traverses  supérieure  et  inférieure  du  maga- 
sin  19,  et  chacun  d'eux  est  destiné  à  former  logement 
pour  une  tige  10.  A  la  manière  illustrée  en  fig.  4  à  7, 
chaque  tige  10  est  creusée  à  son  sommet  d'une  gorge 
annulaire  1  0a  qui  définit  une  tête  débordante  1  0b,  tandis 

que  son  extrémité  inférieure  comporte  à  la  manière 
usuelle  une  olive  en  saillie  1  0c  pour  la  dilatation  des  tu- 
bes  des  batteries  à  traiter. 

Pour  la  fixation  de  la  partie  supérieure  des  tiges  1  0 
s  sur  la  tête  mobile  3,  cette  dernière  est  munie  d'une  pla- 

que  mobile  de  verrouillage  26  qui  coulisse  horizontale- 
ment  dans  l'épaisseur  de  ladite  tête  3,  sous  l'effet  d'un 
actionneur  27  tel  qu'un  petit  vérin.  Cette  plaque  26  est 
découpée  d'une  série  d'ouvertures  26a  en  nombre  égal 

10  à  celui  des  tiges  1  0,  chacune  de  ces  ouvertures  26a  pré- 
sentant  le  profil  en  forme  de  boutonnière  qui  apparaît 
sur  la  fig.  4a. 

La  partie  supérieure  de  chacune  des  tiges  10  est 
propre  à  venir  s'engager  dans  un  logement  vertical  bor- 

15  gne  3a  pratiqué  à  cet  effet  dans  la  tête  3,  tandis  que 
lorsque  ladite  tige  a  été  introduite  dans  l'un  des  tubes 
25  du  magasin  19,  sa  partie  inférieure  dépassante  est 
introduite  dans  un  logement  vertical  19c  de  la  base  du 
magasin  19,  l'extrémité  inférieure  de  chaque  tube  25 

20  étant  emmanchée  dans  le  débouché  supérieur  du  loge- 
ment  1  9c  correspondant. 

Dans  l'épaisseur  de  la  base  du  magasin  1  9  est  mon- 
tée  à  coulissement  horizontal  une  plaque  mobile  de  ver- 
rouillage  28  identique  à  la  plaque  26  ci-dessus  indiquée. 

25  Cette  plaque  28,  actionnée  à  l'aide  d'un  vérin  latéral  29, 
est  découpée  d'ouvertures  ou  boutonnières  28a. 

Dans  le  fond  de  chaque  logement  19c  fait  saillie 
l'extrémité  de  la  tige  mobile  d'un  petit  vérin  de  sélection 
30.  Chaque  vérin  30,  ménagé  verticalement  dans  un 

30  bloc  31  solidaire  de  la  base  du  magasin  19,  est  placé 
sous  la  dépendance  de  l'un  des  capteurs  C  du  nez  fixe 
1  2,  ainsi  qu'on  l'a  illustré  en  fig.  3.  Les  choses  sont  agen- 
cées  de  manière  telle  que  la  tige  des  vérins  30  corres- 
pondant  aux  capteurs  C  actionnés  par  les  fiches  17a 

35  des  sabots  17  fixés  sur  le  nez  12,  est  repoussée  verti- 
calement  pour  adopter  la  position  haute  illustrée  en  fig. 
7,  lesdits  vérins  30  étant  alimentés  à  travers  des  élec- 
trovannes  indépendantes  montées  dans  un  distributeur 
général  32  et  reliées  auxdits  capteurs  C. 

40  On  va  maintenant  exposer  le  fonctionnement  de  la 
machine  suivant  l'invention,  en  se  référant  aux  fig.  4  à 
7  et  aux  schémas  correspondants  des  fig.  8  à  1  3. 

En  fig.  8,  on  a  supposé  qu'on  se  trouvait  à  la  fin 
d'une  opération  de  dilatation  et  qu'il  y  avait  lieu  de  régler 

45  la  machine  pour  l'adapter  à  un  nouveau  type  de  batte- 
ries.  Le  tablier  11  a  été  amené  en  position  basse  pour 
permettre  l'évacuation  de  la  batterie  1  8  qui  a  été  dilatée. 
L'opérateur  introduit  les  données  relatives  aux  dimen- 
sions  de  la  nouvelle  batterie  à  dilater  sur  le  pupitre  de 

50  commande  de  la  machine  et  place  sur  le  nez  fixe  12 
porté  par  le  tablier  1  1  ,  les  sabots  1  7  qui  sont  nécessaires 
à  l'appui  correct  de  la  nouvelle  batterie  contre  le  nez  fixe 
12,  le  nombre  des  sabots  17  ainsi  mis  en  place  étant 
égal  au  nombre  de  paires  de  tubes  de  la  batterie.  Les 

55  fiches  17a  des  sabots  17  actionnent  en  conséquence 
les  capteurs  C  correspondants.  Les  vérins  4  et  les  tiges 
filetées  5  sont  manoeuvrés  automatiquement  de  façon 
à  ce  que  la  tête  3  et  la  traverse  double  7  se  trouvent 

3 
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toutes  deux  en  position  haute  maximale,  avec  les  tiges 
10  verrouillées  sur  ladite  tête  3. 

Ensuite,  le  dispositif  de  dosseret  23  est  éclipsé  vers 
le  bas  et  vers  l'arrière  du  magasin  de  stockage  19.  Le 
moto-réducteur  22  est  actionné  pour  faire  avancer  le 
magasin  19  (cf.  fig.  9)  qui  vient  se  disposer  dans  l'axe 
de  coulissement  de  la  tête  3  et  de  la  traverse  double  7. 

La  tête  mobile  3  est  abaissée  afin  que  les  tiges  10 
qui  lui  sont  fixées  soient  engagées  axialement  dans  les 
tubes  25  du  magasin  19  à  la  position  avancée.  On  se 
trouve  alors  à  la  position  suivant  fig.  4,  l'olive  terminale 
10c  de  chaque  tige  10  étant  disposée  légèrement  au- 
dessus  du  vérin  30  correspondant  alors  en  position  con- 
tractée. 

Les  deux  vérins  ou  actionneurs  27  et  29  sont  ensui- 
te  actionnés  (fig.  5),  si  bien  que  les  tiges  1  0  sont  libérées 
de  la  tête  3  et  tombent  pour  finalement  reposer  par  leur 
olive  10c  contre  l'extrémité  supérieure  du  vérin  de  sé- 
lection  30  correspondant.  Il  convient  ici  d'observer  que 
toutes  les  tiges  de  dilatation  de  la  machine  se  trouvent 
à  ce  moment  stockées  dans  le  magasin  19. 

La  tête  mobile  3  est  alors  commandée  sur  une  cour- 
te  hauteur  vers  le  haut  (fig.  6)  en  même  temps  que  le 
vérin  29  est  alimenté  afin  que  la  plaque  inférieure  28 
verrouille  et  retienne  toutes  les  tiges  1  0  dans  le  magasin 
1  9.  Puis  les  vérins  de  sélection  30  sont  alimentés  pour 
que  la  tige  de  ceux  qui  correspondent  aux  capteurs  C 
commandés  par  les  sabots  17  repoussent  vers  le  haut 
les  tiges  10  correspondantes  (fig.  7).  Moyennant  action- 
nement  du  vérin  27,  la  plaque  26  vient  se  disposer  sous 
la  tête  10b  des  seules  tiges  10  qui  ont  été  sélectionnées, 
ce  qui  a  pour  effet  de  rendre  ces  dernières  solidaires  de 
la  tête  mobile  3.  Cette  tête  3  peut  en  conséquence  se 
déplacer  vers  le  haut  (fig.  11)  en  entraînant  dans  sa 
course  les  tiges  sélectionnées. 

La  tête  3  est  remontée  jusqu'à  sa  fin  de  course  su- 
périeure  afin  de  sortir  les  tiges  10  des  tubes  25  du  ma- 
gasin  1  9.  Celui-ci  peut  alors  retourner  à  sa  position  re- 
culée  (fig.  12).  Les  plaques  15  sont  positionnées  sur  le 
tablier  11  et  le  dispositif  de  dosseret  23  est  ramené  vers 
l'avant  du  stockeur  19  en  fonction  de  la  hauteur  de  la 
nouvelle  batterie  à  traiter. 

L'opérateur  place  la  nouvelle  batterie  1  8  à  dilater  et 
la  serre  sur  les  plaques  15.  Puis  le  tablier  11  est  ramené 
à  la  position  verticale  avec  la  batterie  18  à  dilater,  dont 
le  serrage  est  obtenu  moyennant  un  très  court  mouve- 
ment  d'avance  du  magasin  19. 

La  machine  ayant  été  ainsi  adaptée  à  la  configura- 
tion  de  la  nouvelle  batterie  18,  la  tête  mobile  3  peut  enfin 
se  déplacer  vers  le  bas  (fig.  1  3),  les  tiges  1  0  qu'elle  porte 
assurant  par  leur  olive  1  0c  la  dilatation  des  tubes  de  la- 
dite  batterie  18  et,  en  fin  de  mouvement  et  moyennant 
déplacement  vertical  des  cônes  portés  par  la  traverse 
double  7,  l'évasement  des  extrémités  supérieures  des 
tubes  de  cette  batterie. 

Il  va  de  soi  que  la  succession  des  commandes  est 
susceptible  d'être  aisément  obtenue  à  l'aide  d'un  pro- 
grammateur  classique.  L'ensemble  des  opérations  peut 

ainsi  se  dérouler  à  un  rythme  accéléré,  de  sorte  que 
l'adaptation  de  la  machine  à  un  nouveau  type  de  batterie 
ailetée  n'exige  que  très  peu  de  temps. 

Revendications 

1.  Machine  pour  la  dilatation  des  tubes  des  batteries 
d'échange  thermique  du  type  aileté,  du  genre  com- 

10  prenant  une  tête  mobile  (3)  qui,  montée  à  coulisse- 
ment  sur  un  bâti  fixe  (1  ),  est  équipée  d'une  série  de 
tiges  démontables  (10)  pourvues  d'une  olive  de  di- 
latation  (10c)  apte,  moyennant  déplacement  de  la- 
dite  tête  (3),  à  être  introduite  à  force  à  l'intérieur  des 

15  tubes  d'une  batterie  (18)  maintenue  en  appui  contre 
un  nez  fixe  de  retenue  (12),  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  en  outre  un  magasin  mobile  de 
stockage  (19)  associé  à  un  mécanisme  moteur 
(21-22)  qui,  lors  de  chaque  modification  apportée 

20  au  nombre  de  tiges  (10),  intervient  pour  amener  le- 
dit  magasin  (19)  suivant  l'axe  de  coulissement  de 
la  tête  (3)  afin  de  recevoir  toutes  les  tiges  (10)  après 
déverrouillage  de  celles-ci  sur  cette  tête,  tandis  que 
des  moyens  de  sélection  (C,  30)  sont  prévus  pour 

25  agir  sur  les  tiges  (10)  à  l'état  stocké  qui  doivent  à 
nouveau  être  rendues  solidaires  de  la  tête  (3)  et  qui 
sont  automatiquement  verrouillées  sur  celle-ci,  la- 
quelle  tête  est  à  nouveau  déplacée  pour  dégager 
les  tiges  sélectionnées  hors  du  magasin  que  le  mé- 

30  canisme  moteur  (21  -22)  ramène  enfin  à  la  position 
escamotée  permettant  l'opération  de  dilatation. 

2.  Machine  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  mécanisme  moteur  associé  au  magasin 

35  escamotable  (19)  comprend  un  moto-réducteur 
(22)  qui  actionne  une  vis  de  commande  (21)  coo- 
pérant  avec  un  écrou  à  billes  (1  9b)  porté  par  la  base 
dudit  magasin  (19). 

40  3.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
sélection  comprennent  des  capteurs  on  contac- 
tées  électrique  (C)  fixés  contre  le  nez  fixe  (12)  au 
droit  de  perforations  (12a)  destinées  à  recevoir  les 

45  fiches  (17a)  d'une  série  de  sabots  amovibles  (17) 
conformés  pour  former  logements  pour  les  coudes 
(18a)  des  batteries  (18)  à  dilater. 

4.  Machine  suivant  la  revendication  3,  caractérisée  en 
50  ce  que  les  moyens  de  sélection  comprennent  éga- 

lement  une  série  de  vérins  (30)  placés  sous  la  dé- 
pendance  des  capteurs  (C)  et  agencés  de  façon  à 
ce  que  leur  tige  mobile  repousse  les  tiges  de  dila- 
tation  (10)  qui  correspondent  aux  sabots  (17). 

55 
5.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  nez  fixe  (12) 
est  fixé  sur  un  tablier  pivotant  de  chargement  (11) 

4 
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équipé  de  plaques  mobiles  (15)  formant  supports 
pour  la  batterie  à  dilater  (18). 

6.  Machine  suivant  la  revendication  5,  caractérisée  en 
ce  que  le  magasin  de  stockage  (1  9)  est  équipé  d'un 
dosseret  éclipsable  (23)  formé  par  des  plaques  mo- 
biles  (24)  aptes  à  coopérer  avec  les  plaques  mobi- 
les  (1  5)  du  tablier  pivotant  (11)  pour  maintenir  la  bat- 
terie  (18)  en  cours  de  dilatation. 

10 
7.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  verrouillage 
des  tiges  de  dilatation  (1  0)  sur  la  tête  mobile  (3)  est 
opéré  à  l'aide  d'une  plaque  mobile  (26)  associée  à 
un  actionneur  (27)  et  découpée  d'une  série  d'ouver-  15 
tures  (26a)  en  nombre  égal  à  celui  desdites  tiges, 
chacune  de  ces  ouvertures  présentant  un  profil  en 
forme  de  boutonnière  apte  à  coopérer  avec  une 
gorge  annulaire  (10a)  prévue  à  cet  effet  au  sommet 
de  chaque  tige.  20 

8.  Machine  suivant  la  revendication  7,  caractérisée  en 
ce  que  pour  la  retenue,  à  l'intérieur  du-magasin 
(19),  des  tiges  (1  0)  qui  n'ont  pas  été  sélectionnées, 
ledit  magasin  est  équipé  d'une  plaque  mobile  de  25 
verrouillage  (28)  et  d'un  actionneur  (29)  identiques 
à  celle  (26)  et  à  celui  (27)  de  la  tête  mobile  (3). 

30 
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